
Les concours publics à la protection sociale agricole en 2007

LES CONCOURS PUBLICS

À LA PROTECTION SOCIALE AGRICOLE EN 2007

En 2007, les concours publics à la protection sociale
agricole représentent 11,6 milliards. Ils diminuent de
5,4 %. Ce repli est dû pour les deux tiers à la baisse du
transfert des droits sur la consommation de tabac ; il
résulte également du recul de la compensation
démographique et des versements des autres caisses.

En 2007, les recettes globales du Fonds de Financement des
Prestations Sociales des non salariés Agricoles (FFIPSA)
progressent de 1,6 %. Elles s'élèvent à 16,5 milliards dont
2,7 milliards au titre des contributions professionnelles,
11,6 milliards des concours publics et 2,2milliards de la subvention
d'équilibre représentant le besoin de financement (tableau 1).

Les contributions professionnelles issues du cumul des
cotisations acquittées par les ayants droit et des versements
de l’Agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociale
(ACOSS) au titre de la CSG représentent 16 % des recettes et
baissent de 0,4 % par rapport à 2006. La progression des
transferts au titre de la CSG (+ 3,9 %) a permis de compenser
partiellement la baisse des cotisations (-2,6 %). Le fléchissement
des cotisations peut paraître paradoxal au regard de la
progression des revenus agricoles en 2006 mais en raison des
dates de clôtures des comptabilités des exploitants, cette
amélioration n'est prise en compte que partiellement. Ceux qui
clôturent leur comptabilité au premier semestre n'ont pas
bénéficié de la hausse des cours 2006, contrairement à ceux
dont l'exercice comptable a pris fin en décembre 2006.

Les concours publics à la protection sociale agricole représentent
une part prépondérante du financement du FFIPSA (70 %).
L’importance de cette contribution (11,6 milliards) provient du
déséquilibre structurel particulièrement marqué entre le nombre
de cotisants et le nombre de bénéficiaires. 

Après la progression de 1,5 % enregistrée en 2006, les concours
publics marquent, en 2007, un recul de 5,4 % (-662 millions).
Cette variation résulte d'une réduction des trois plus importantes

contributions représentant 89 % des concours publics en faveur
du FFIPSA :

- le transfert des droits sur la consommation du tabac
(4,8 milliards) baisse de 456 millions (-8,7 %) ;
- la compensation démographique (5,5 milliards) diminue
de 87 millions (-1,6 %) ;
- les versements des autres caisses1 (985 millions) reculent
de 214 millions (-11,9 %).  

Les recettes globales issues des contributions professionnelles
et des concours publics (14,3 milliards, soit -4,5 %) s'avérant
insuffisantes pourcouvrir l'intégralité des dépenses de protection
sociale (16,5 milliards, + 1,6 %) (tableau 2 en page suivante),
l 'exercice 2007 du FFIPSA fait apparaître un besoin de
financement de 2,2 milliards (+ 72 %), non pris en compte dans
les concours publics. Depuis la mise en place du fonds en
2004, le déficit cumulé s'élève à 5,7 milliards. 

1 CNAF, FSI, FSV et Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie
(CNSA).
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